
 

 

Commune de CHAMPAGNAC 

Séance du 11 mai 2021 

 
L’an deux mil vingt et un, le onze mai à vingt heures trente, le Conseil Municipal de 

Champagnac, régulièrement convoqué, s’est réuni dans la salle municipale en raison des 

mesures sanitaires liées au COVID 19, sous la présidence de M. RODE Michel, Maire. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs: RODE Michel, , CHAGNIOT Hervé,  JOLY Marie-

Eve, PELLETAN Rodolphe, LÉOZ Muriel, BROSSET Catherine, PUBLIE Laurent, 

MENENTAUD Sébastien, BÉZIAT Renald,  GALLEGO Pierrick, MARIE Teddy 

Etaient absents excusés ayant donné procuration : M. ANDRÉ Pascal à M. CHAGNIOT 

Hervé, Mme LÉGER Laure à M. BÉZIAT Renald, M. ROUX Yohann à PELLETAN Rodolphe, 

M.  DUMAS Sébastien à M. RODE Michel  

Il a été, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

procédé à l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil. 

Mme JOLY Marie-Eve a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 

Après approbation du procès-verbal de la réunion du 7 avril 2021 à l’unanimité les travaux 

du Conseil se sont déroulés ainsi qu’il suit. 

 

Délibération N° 12-2021 

Contrat CUI- CAE entretien des bâtiments communaux, espaces verts et voirie  
Vu le code du travail ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 3 mai 2021 portant sur les modalités de prescription et les 

montants de l’aide à l’insertion professionnelle des Parcours Emploi Compétences (P.E.C.) ; 

Le Maire informe l’assemblée : 

Les parcours emploi compétences (PEC), déployés depuis le 1er janvier 2018 s’inscrivent 

dans le cadre de CUI-CAE pour le secteur non-marchand prévu par le code du travail. 

Ce dispositif a pour objet de faciliter l’insertion professionnelle des personnes sans emploi 

rencontrant des difficultés sociales et professionnelles d’accès à l’emploi. 

Une collectivité territoriale peut recruter des agents dans le cadre d’un CUI-CAE en vue de 

les affecter à des missions permettant l’insertion et l’acquisition d’une expérience. Ce contrat 

porte sur des emplois visant à satisfaire des besoins collectifs temporaires et il ne peut se 

substituer à un emploi statutaire. 

Le Maire propose à l’assemblée : 

Le recrutement d’un C.A.E. pour les fonctions d’entretien des bâtiments communaux, espaces 

verts et voirie à temps partiel à raison de 30 heures / semaine pour une durée de 12 mois, du 

1er juin 2021 au 31 mai 2022. 

L’agent sera rémunéré sur la base du SMIC horaire au prorata du nombre d’heures 

mensuelles effectuées  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DECIDE à l’unanimité des membres 

présents: 

-  d’adopter la proposition du Maire; 

- de l’autoriser à mettre en œuvre l’ensemble des démarches nécessaires pour ce recrutement 

et de signer les actes correspondants ; 

-  d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

 

 

 

 



 

 

Délibération N° 13-2021 

Fixation du tableau des effectifs  
Monsieur le Maire expose qu’il appartient à l’organe délibérant de la collectivité, sur 

proposition de l’autorité territoriale, de fixer les effectifs des emplois permanents nécessaires 

au fonctionnement des services. 

Le conseil municipal, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y 

rapportant, pris en application de l’article 4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée,  

Sur la proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, 

1. APPROUVE le tableau des effectifs de la collectivité à compter du 1er mai 2021 

comme suit : 

Filière Administrative 

Secrétariat de mairie    

1 Adjoint Administratif principal de 1ère classe à 28/35ème 

Filière Technique 

Cantine et garderie périscolaire 

1 Adjoint Technique principal de 1ère classe à 33/35ème 

Aide école primaire et garderie périscolaire 

1 Adjoint Technique territorial à 27/35ème 

Entretien bâtiments communaux, espaces verts et voirie 

1 Adjoint Technique territorial à temps complet 

2. PRECISE que les précédentes délibérations fixant le tableau des effectifs sont abrogées à 

compter de l’entrée en vigueur de la présente. 

3. DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant 

aux emplois et grades ainsi créés sont inscrits au budget de l’exercice en cours. 

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

Délibération N° 14-2021 

Délégation du conseil municipal au maire 

Annule et remplace la délibération N° 44-2020 du 3 décembre 2020 

Le maire expose que la délibération N° 44-2020 du 3 décembre 2020 doit être annulée car il 

convient au Conseil de fixer précisément les limites ou conditions des délégations données 

au maire. 

Le maire rappelle que l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

donne au conseil municipal la possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat 

certaines attributions de cette assemblée. Il l'invite à examiner s'il convient de faire 

application de ce texte.  

Le Conseil, après avoir entendu le maire,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-22 et 

L.2122-23,  

 Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration 

communale, à donner à Monsieur le maire les délégations prévues par l'article L.2122-22 du 



 

 

Code Général des Collectivités Territoriales,  

DÉCIDE A L’UNANIMITÉ 

Article 1er   

M. le Maire est chargé, par délégation du Conseil Municipal prise en application de l'article 

L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et pour la durée de son mandat :  

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 

publics municipaux ;  

2° De fixer, dans la limite de 5 000 €, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de 

dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits 

prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ;  

3° De procéder, dans la limite de 10 000 €, à la réalisation des emprunts destinés au 

financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la 

gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de 

change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de 

l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet 

effet les actes nécessaires ;  

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 

avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 

n'excédant pas douze ans ;  

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 

afférentes ;  

7° De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;  

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;  

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 

huissiers de justice et experts ;  

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des 

offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;  

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;  

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 

l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces 

droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa 

de l'article           L. 213-3 de ce même code;  

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans 

les actions intentées contre elle;  

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 

véhicules municipaux;  

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la 

commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;  

19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de 

l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 

d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le 

troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code précisant les conditions dans 

lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;  

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le 

conseil municipal ;  

21° D'exercer au nom de la commune le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du 

code de l'urbanisme ;  

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à             



 

 

L. 240-3 du code de l'urbanisme ;  

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et            L. 523-5 du code du 

patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour 

les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune.  

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations 

dont elle est membre.  

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture 

de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal.  

Article 2   

Les décisions prises en application de celle-ci peuvent être signées par un adjoint agissant 

par délégation du maire dans les conditions fixées à l'article L.2122-18 du Code Général des 

Collectivités Territoriales.  

Article 3 

Les décisions relatives aux matières ayant fait l'objet de la délégation sont prises, en cas 

d'empêchement du maire, par le Conseil Municipal.  

Article 4 

 Les décisions prises par le maire en vertu de l'article L.2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux 

délibérations des conseils municipaux portant sur les mêmes objets.  

Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du Conseil Municipal de 

l'exercice de cette délégation.  

Le Conseil Municipal peut toujours mettre fin à la délégation.  

Pour : 15 Contre : 0 Abstention : 0 

 

Délibération N° 15-2021 

Sollicitation d’aide du Département au titre du Fonds Départemental de la 

Taxe Additionnelle aux Droits d’Enregistrement sur les Mutations à Titre 

Onéreux 

Travaux sur voirie communale accidentogène 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le besoin de réaliser des travaux sur 

certaines voies communales afin de sécuriser la circulation des usagers. 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que ces travaux sont éligibles au titre du 

Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe Additionnelle aux Droits d’Enregistrement 

sur les Mutations à Titre Onéreux - Travaux sur voirie communale accidentogène. 

Monsieur le Maire indique que les devis présentés par le Syndicat Départemental de la 

Voirie, s’élèvent à :  

➢ Montant HT   : 16 746,57 € 

➢ Montant TTC : 20 095,88 € 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- Décide de solliciter, au titre du Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe 

Additionnelle aux Droits d’Enregistrement sur les Mutations à Titre Onéreux, l’aide 

financière Départementale pour les travaux réalisés sur voirie communale accidentogène, 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier. 

 

Planification bureau des élections des 20 et 27 juin 2021 
En raison des élections départementales et régionales, les bureaux de vote se dérouleront 

dans la salle des fêtes. Chaque membre du conseil se positionne sur le tableau de présence. 

 

Fait et délibéré à CHAMPAGNAC, les jour, mois et an susdits. 

 


